
TUTO comprendre sa facture TUTO 
comprendre Ma facture reomi 

Pour la facturation, 12 levées du bac sont incluses dans votre abonnement (part fixe obligatoire an-
nuelle). Vous venez de recevoir votre 1ère facture, qui couvre les 6 premiers mois de l’année.        

En espèces (dans la limite de 300 €) ou en carte bancaire, muni du 
présent avis, auprès d’un buraliste ou partenaire agréé(liste consultable 
sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite)
Par titre Interbancaire de Paiement : dater, signer et envoyer le TIP non 
plié, sans agrafe ni trombone, un relevé d’identité bancaire ou postal au 
moyen de l’enveloppe ci-jointe.
Par carte bancaire, sur internet,
via le https://dechets.cc-flandreinterieure.fr  avec votre compte usager.
Par chèque postal à l’adresse présente sur le TIP SEPA, à l'ordre du 
Trésor Public.

Pour toutes difficultés de paiement, adressez-vous auprès du service de 
gestion comptable de Hazebrouck, munis des justificatifs de votre situation.

 RENSEIGNEMENTS, RÉCLAMATION  

Si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la 
mise à votre charge des sommes dues, adressez-vous au 03 74 54 00 80, 
par mail à l’adresse : dechets@cc-flandreinterieure.fr ou sur le site : 
https://dechets.cc-flandreinterieure.fr
Si vous avez des modifications à apporter sur vos coordonnées, 
veuillez contacter le service Déchets.Tout déménagement doit être 
signaléau 03 74 54 00 80.En cas de recours, pour contester le bien-
fondé de cette créance, vous devez déposer un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant la réception du 
titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la 
notification d’un acte de poursuite (article L.1617-5 du code général des 
collectivités territoriales).

MODALITÉS DE RÈGLEMENT

Contenant Type Qte Dates

 Bac N° 01159769B4 140 L  5 03/01 ; 21/02 ; 21/03 ; 18/04 ; 23/05

 Bac N° 011596D094 140 L  4 26/01 ; 09/03 ; 04/05 ; 01/06

Détail des levées pour la période du 01/01/2023 au 30/06/2023

Désignation Quantité PU HT Unité Total HT Total TTC

Part Fixe 87,94 € 87,94 €

Part charge fixe 6 6,167 € M 37,00 € 37,00 €

Part fixe bac n° CS_2114013193 6 2,830 € M 16,98 € 16,98 €

Part fixe bac n° OMR_2114022282 6 5,660 € M 33,96 € 33,96 €

87,94 € 87,94 €
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Le nombre de levées effectuées sur la période du 01 janvier 2023 au 30 juin 2023 :

Le nombre de levées FACTURées sur  la période du 01 janvier 2023 au 30 juin 2023 :

*
 6  6  12  12

Semestre 1

Nombre de levées 
pour l’année

(forfait annuel de 12 levées)
+

Nombre de levées restantes
dans mon forfait 

pour le semestre 2

Abonnement 
Part fixe obligatoire du bac 

(en fonction du volume)

Pour le semestre 2, il me reste ...Semestre 2

Abonnement 
Part fixe obligatoire du bac 

(en fonction du volume)

« J’ai sorti mon bac 4 fois » « J’ai sorti mon bac 9 fois » « J’ai sorti mon bac 13 fois »

+variable

Au semestre 1, j’ai sorti ma poubelle jaune :

  NE PAS CONFONDRE LEVÉES FACTURÉES (6) ET LE NOMBRE DE FOIS OÙ J’AI SORTI MES BACS. 

Dans l’exemple ci-dessous, au premier semestre, j’ai sorti 4 fois mon bac jaune      . Je suis facturé 6 levées, 
soit la première moitié de mon abonnement       (part fixe obligatoire).

Au second semestre, je peux encore sortir 8 fois mon bac     . Je serai facturé de 6 levées, soit la seconde 
moitié de mon abonnement      (part fixe obligatoire), en janvier 2024. 
Si j’ai présenté mon bac plus de 12 fois dans l’année, je paierai en plus, la part variable. +variable

« Mon nombre de levées ne correspond pas à ma facture, pourquoi ?* »

ABONNEMENT

Exemple 

Levées 

Part variable si levées 8 3 1

+variable

« J’ai encore 8 levées » « J’ai encore 3 levées » « J’ai épuisé mon forfait, chaque 
sortie me sera facturée en variable »

Exemple 

N° DE CUVE 
SUR VOS BACS

variable

+variable

Différentes situations possibles :

*Attention à bien vérifier les n° de bacs sur votre facture avec ceux gravés en blanc au dos de vos bacs.


